
Régie de l’énergie 
Demande d’intervention : Liste des sujets 

Instructions 

Veuillez utiliser ce gabarit pour fournir les informations exigées pour chacun des sujets dont vous 
entendez traiter dans le dossier, et joignez-le à votre demande d’intervention.  

Informations générales 

Nom de la personne intéressée :
 

Numéro du dossier :  



Régie de l’énergie 
Demande d’intervention : Liste des sujets 

Liste des sujets 

Sujet : 

Nature de l’intérêt relatif à ce sujet : 

Conclusions sommaires recherchées ou recommandations proposées : 

Manière dont vous entendez faire valoir votre position et, notamment, si vous désirez faire 
entendre des témoins et présenter une preuve d’expert :  

S’il y a lieu, suggestions pour faciliter le déroulement de l’étude de la demande : 
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entendre des témoins et présenter une preuve d’expert :  
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Liste des sujets 

Sujet : 

Nature de l’intérêt relatif à ce sujet : 

Conclusions sommaires recherchées ou recommandations proposées : 

Manière dont vous entendez faire valoir votre position et, notamment, si vous désirez faire 
entendre des témoins et présenter une preuve d’expert :  

S’il y a lieu, suggestions pour faciliter le déroulement de l’étude de la demande : 


	Nom de la personne intéressée: Regroupement pour la transition, l'innovation et l'efficacité énergétiques (RTIEÉ)
	Numéro du dossier: R-4239-2023 - HQT Investissements Sainte-Rosalie


	Sujet 1: 1. La prévision de la demande sur laquelle se fonde le Projet
	Nature de l'intérêt1: Lorsque saisie d'une demanded'aurorisation d'investissement, la Régie n'a pas la jurdiction d'amender elle-même le Projet.  elle peut soit a) l'accepter, b) le refuser de façon motivée, c) suspendre le dossier selon les déalis et conditions qu'elle fixe ou d) accorder une autorisation conditionnelle à ce que le demandeur accepte les modifications indiquées (note: si le demandeur refuse, alors l'autorisation sera réputée refusée). Source: RÉGIE DE L'ÉNERGIE, Dossier R-3598-2006, Décision D-2006-143, page 11.

Dans ce contexte, la recommandation du RTIEÉ au présent dossier sera nécessairement l'iune des 4 susdites.  Afin de déterminer la recommandation qu'il exprimera, le RTIEÉ visera à ce que le réseau régional de transport d'électricité puisse desserver de façon fiable et avec qualité l'accroissement de la demande raisonnablement prévisible pour répondre à l'objectif public d'électrification de l'économie tout en tenant compte également de la réduction de la demande électrique raisonnablement prévisible résultant d'une plus grande efficacité et de l'autoproduction (notamment solaire) et de la gestion de la puissance requise.  Le RTIEÉ visera également à ce que la soilution retenue soit la meilleure du point de vue environnemental en tenant compte à la fois de ce qui précède et des impacts environnementaux de la gestion des équipements et des sites et du niveau de pertes électriques.
	Conclusions sommaires 1: Dans le cadre énoncé plus haut dans "la nature de l'intérêt relatif à ce sujet", le RTIEÉ s'assurera d'abord de la robustesse de la prévision de la demande sur laquelle se fonde le Projet, incluant son calendrier.  Le RTIEÉ visera à ce que le réseau régional de transport d'électricité puisse desserver de façon fiable et avec qualité l'accroissement de la demande raisonnablement prévisible pour répondre à l'objectif public d'électrification de l'économie tout en tenant compte également de la réduction de la demande électrique raisonnablement prévisible résultant d'une plus grande efficacité et de l'autoproduction (notamment solaire) et de la gestion de la puissance requise.  Le RTIEÉ cherchera à la fois à éviter le gaspillage par une sur-capacité des équipements, mais en même temps acceptera raisonnablement que puisse être mis en place un accroissement structurant de la capacité du réseau régional, ce qui est inévitable vu que la demande est de plus en plus difficile à prévoir à long terme avec la nouveauté des politiques publiques d'électrification, avec l'incertitude de l'ajout des nouvelles charges (qui, au-delà de 5MW sont désormais discrétionnaires et politiques) et l'incertitude des mesures d'efficacité énergétiqie, d'autoproduction (notamment solaire) et de gestion de la puissance requise qui seront mises en place.

Il est à noter que si le Projet vise en partie à desservir de nouvelles charges (ou à structurer le réseau à cette fin), une partie de son coût devra être classé comme Investissement en Croissance.
	Manière 1: Le RTIEÉ logera des demandes de renseignements écrites (DDR), puis déposera un mémoire écrit et répondra à toute DDR lui étant adressée.  Il souhaite la tenue d'une audience publique au cours de laquelle il pourra contre-interroger les témoins d'HQT et, au besoin, des autres intervenants et présenter oralement sa propre preuve ainsi qu'une argumentation.
	Suggestions 1: Le RTIEÉ recommande à la Régie de prévoir des DDR à HQT, une preuuve écrite des intervenants et une audience orale publique avec preuve et argumentations.
	Sujet 2: 2. La comparaison des scénarios
	Nature de l'intérêt2: Voir sujet no. 1.
	Conclusions sommaires 2: Le RTIEÉ logera des DDR à HQT et soumettra une preuve afin de permettre la comparaison la plus complète des scénarios possibles, ceci afin d'identifier le scénario optimal.  Comme indiqué plus haut, afin de déterminer la recommandation qu'il exprimera, le RTIEÉ visera à ce que le réseau régional de transport d'électricité puisse desserver de façon fiable et avec qualité l'accroissement de la demande raisonnablement prévisible pour répondre à l'objectif public d'électrification de l'économie tout en tenant compte également de la réduction de la demande électrique raisonnablement prévisible résultant d'une plus grande efficacité et de l'autoproduction (notamment solaire) et de la gestion de la puissance requise.  Le RTIEÉ visera également à ce que la solution retenue soit la meilleure du point de vue environnemental en tenant compte à la fois de ce qui précède et des impacts environnementaux de la gestion des équipements et des sites et du niveau de pertes électriques.

Le Complément de preuve d'HQT B-0017 HQT-2 Doc.1, bien qu'utile, est insuffisant et requerra des réponses supplémemtaires à des questions écrites et orales.  Ce faiasnt, le RTIEÉ convient que l'étude des scénarios alternatifs peut demeurer moins détaillée vu le contexte, mais elle devra malgré tout fournir des informations permettant une comparaison adéquate.  Tout particulièrement, selon l'expérience des membres de notre équipe, il apparaît que le coût du scénario de maintien-remplacement de certains équipements du réseau de 49kV semble sur-évalué.

	Manière 2: Voir sujet no. 1.
	Suggestions 2: Voir sujet no. 1.
	Sujet 3: 3. Le calendrier de réalisation
	Nature de l'intérêt 3: Voir sujet no. 1.
	Conclusions sommaires 3: Les scénarios susdits à être comparés devraient notamment examiner jusqu'à combien de temps il est possible de conserver de façon raisonnable les équipements actuels de 49 kV sans les remplacer (ou en y apportant des ajustements minimaux) de manière à ce que le démantèlement du réseau de 49 kV associé à ce poste ne survienne qu'au moment où il coïncidera avec l'accroissement des besoins.

La Stratégie de pérennité des actifs d'HQT est déjà appliquée de façon raisonnée et flexible par HQT, tel que rappelé dans le Complément de preuve d'HQT B-0017 HQT-2 Doc.1, en p.4, lignes 28-29.  Il s'agira donc d'examiner jusqu'à quelle durée cette application raisonnée et flexible de la Stratégie permettrait de conserver de façon raisonnable les équipements actuels de 49 kV.
	Manière 3: Voir sujet no. 1.
	Suggestions 3: Voir sujet no. 1.
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